CESSION DES CRÉANCES

ENTRE :

[Nom du cédant], 
(adresse)
(ci-après dénommé le "Cédant")

-ET-

[Nom du cessionnaire], 
(adresse)
(ci-après dénommé le "Cessionnaire")

PRÉAMBULE

Le Cédant est actuellement titulaire de certaines créances qu'il souhaite céder au Cessionnaire. Le Cessionnaire est disposé à accepter la cession de ces créances selon les termes et conditions énoncés ci-après.

ARTICLE 1 : OBJET

Le présent contrat a pour objet la cession par le Cédant au Cessionnaire de créances spécifiées dans l'annexe A de ce contrat.

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES CRÉANCES

Les créances cédées sont décrites en détail dans l'annexe A, incluant le montant de chaque créance, les noms des débiteurs et toutes autres informations pertinentes.

ARTICLE 3 : PRIX DE CESSION

Le prix de cession des créances est fixé à [montant] $ CAD, que le Cessionnaire s'engage à payer au Cédant selon les modalités précisées en annexe B.

ARTICLE 4 : GARANTIES ET DÉCLARATIONS

Le Cédant déclare être le seul titulaire des droits sur les créances cédées et garantit qu'elles sont libres de tout droit ou réclamation de tiers.

ARTICLE 5 : EFFET DE LA CESSION

La cession prendra effet à la date de signature de ce contrat. À compter de cette date, le Cessionnaire jouira de tous les droits et actions afférents aux créances cédées.

ARTICLE 6 : LOI APPLICABLE ET JURIDICTION

Ce contrat est régi par la loi de la province de Québec et tout litige relatif à ce contrat sera soumis aux tribunaux compétents de cette province.


_____________________________
Signature 
Nom du cédant


_____________________________
Signature 
Nom du cessionnaire
